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28 Pour avoir droit aux prix, il faut avoir pris part 
deux-tiers du nombre total des concours. 1

29 Leê élèves doivent :
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» compromeUre la réputation de l’établissement 

iib ne peuvent :
Faire usage de tabac •
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IrieceV01r 111 aPPorter pour eux, ou pour d’autres ni 
livres,m journaux,ni gravures,sans permission spéciale.

30. La congé a lieu le Jeudi, de midi à 4 heures S’il

ÆWtess s “ '“rioir io“w >»
32. Les punitions sont :
Des avertissements, donnés d’abord privément à l’é- 

leve puis pubhquwnent si les fautes se répètent ;
Le retrait de la bourse, ou d’une partie de la bourse • 

t^, ;eo,1?I0U’;iUaUd,IeS aUtreS Punitio,,s o'it été inu- 
fautès prévues par le* ^TdatriÆ *“

fusent d enseigner pendant trois années consécutives
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